
 les enseignements proposés
  les compétences et les connaissances  
attendues
  les possibilités de poursuite d’études 
et les débouchés professionnels
  les critères d’examen des dossiers
  les dates des journées portes ouvertes
  des contacts : responsable de formation, 
référent handicap, étudiants ambassadeurs

  le statut de l’établissement (public/privé) ainsi 
que le caractère sélectif ou non de la formation
 les frais de scolarité
  pour les formations à distance, l’accès à la carte 
des Campus connectés situés près de chez vous

Lorsque les formations sélectives prévoient des épreuves 
écrites et/ou orales, l’information figure sur la fiche de 
formation.

 Dès le 21 décembre 2021, consultez sur Parcoursup.fr  
toutes les formations disponibles en 2022 

Pour chaque formation, des informations essentielles pour faire des choix éclairés :



Des services et des conseillers pour répondre à vos questions 

Le numéro vert 0 800 400 070 (dès le 20 janvier)
La rubrique « contact » depuis votre dossier candidat
Instagram @parcoursupinfo
Twitter @parcoursup_info
Facebook @parcoursupinfo


